
Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 3 mai 2012 
[demande de décision préjudicielle de la First-tier 
Tribunal (Tax Chamber) — Royaume-Uni] — Lebara 
Ltd/The Commissioners for Her Majesty's Revenue & 

Customs 

(Affaire C-520/10) ( 1 ) 

(Fiscalité — Sixième directive TVA — Article 2 — Prestation 
de services à titre onéreux — Services de télécommunications 
— Cartes téléphoniques prépayées comportant des informa
tions permettant de passer des appels internationaux — 

Commercialisation par un réseau de distributeurs) 

(2012/C 174/11) 

Langue de procédure: l 'anglais 

Juridiction de renvoi 

First-tier Tribunal (Tax Chamber) 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Lebara Ltd 

Partie défenderesse: The Commissioners for Her Majesty's Revenue 
& Customs 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — First-tier Tribunal (Tax 
Chamber) — Interprétation de l'art. 2, par. 1, de la directive 
77/388/CEE: Sixième directive du Conseil, du 17 mai 1977, en 
matière d'harmonisation des législations des Etats membres rela
tives aux taxes sur le chiffre d'affaires — Système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme (JO L 145, p. 1) — 
Télécartes vendues par un assujetti résidant dans un Etat 
membre à un distributeur résidant dans un autre Etat membre 
et revendues par ce distributeur à des personnes qui les utilisent 
pour faire des appels téléphoniques — Opération se décompo
sant en plusieurs éléments — Modalités d'imposition de la taxe 
sur la valeur ajoutée 

Dispositif 

L’article 2, point 1, de la sixième directive 77/388/CEE du Conseil, 
du 17 mai 1977, en matière d’harmonisation des législations des 
États membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires — Système 
commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme, telle que 
modifiée par la directive 2003/92/CE du Conseil, du 7 octobre 
2003, doit être interprété en ce sens qu’un opérateur de téléphonie, 
qui propose des services de télécommunications consistant à vendre à 
un distributeur des cartes téléphoniques qui contiennent toutes les 
informations nécessaires pour passer des appels téléphoniques inter
nationaux au moyen de l’infrastructure mise à disposition par ledit 
opérateur et qui sont revendues par le distributeur, en son nom et pour 
son propre compte, à des utilisateurs finals, soit directement, soit par 
l’intermédiaire d’autres assujettis tels que des grossistes ou des détail
lants, fournit une prestation de services de télécommunications à titre 
onéreux au distributeur. En revanche, ledit opérateur ne fournit pas une 

seconde prestation de services à titre onéreux à l’utilisateur final lorsque 
celui-ci, ayant acquis la carte téléphonique, exerce le droit de passer des 
appels téléphoniques en se servant des informations figurant sur cette 
carte. 

( 1 ) JO C 30 du 29.01.2011 

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 24 avril 2012 
(demande de décision préjudicielle du Tribunale di 
Bolzano — Italie) — Servet Kamberaj/Istituto per 
l'Edilizia Sociale della Provincia autonoma di Bolzano 
(IPES), Giunta della Provincia autonoma di Bolzano, 

Provincia Autonoma di Bolzano 

(Affaire C-571/10) ( 1 ) 

(Espace de liberté, de sécurité et de justice — Article 34 de la 
charte des droits fondamentaux de l’Union européenne — 
Directive 2003/109/CE — Statut des ressortissants de pays 
tiers résidents de longue durée — Droit à l’égalité de traite
ment en ce qui concerne la sécurité sociale, l’aide sociale et la 
protection sociale — Dérogation au principe de l’égalité de 
traitement pour les mesures relevant de l’aide sociale et de 
la protection sociale — Exclusion des «prestations essentielles» 
du champ d’application de cette dérogation — Réglementation 
nationale prévoyant une aide au logement pour les locataires 
les moins aisés — Montant des fonds destinés aux ressortis
sants de pays tiers déterminé en fonction d’une moyenne 
pondérée différente — Rejet d’une demande d’aide au 
logement en raison de l’épuisement du budget destiné aux 

ressortissants de pays tiers) 

(2012/C 174/12) 

Langue de procédure: l'italien 

Juridiction de renvoi 

Tribunale di Bolzano 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Servet Kamberaj 

Parties défenderesses: Istituto per l'Edilizia Sociale della Provincia 
autonoma di Bolzano (IPES), Giunta della Provincia autonoma 
di Bolzano, Provincia Autonoma di Bolzano 

en présence de: Associazione Porte Aperte/Offene Türen, Human 
Rights International, Associazione Volontarius, Fondazione 
Alexander Langer 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Tribunale di Bolzano — 
Protection des minorités linguistiques — Réglementation 
provinciale mettant en oeuvre le principe fondamental du 
système constitutionnel national de la protection des minorités 
linguistiques — Politique sociale — Application des coefficients 
différents pour déterminer le montant destiné à l'allocation de 
logement des citoyens de l'Union et des ressortissants de pays
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